
Société pour l'expansion des exportations 
510, 5' Rue s.-o., bureau 1030 
Calgary (Alberta) T2P 3S2 
Téléphone : (403) 292-6898 
Télécopieur : (403) 292-6902 

Société pour l'expansion des exportations 
330, av. Portage, 8' étage 
Winnipeg (Manitoba) R3C 0C4 
Téléphone : (204) 983-5114 
Télécopieur : (204) 983-2187 

Société pour l'expansion des exportations 
Édifice de la Banque nationale 
150, rue York, bureau 810 
C.P. 816 
Toronto (Ontario) M5H 3S5 
Téléphone : (416) 973-6211 
Télécopieur : (416) 862-1267 

Société pour l'expansion des exportations 
Centre Talbot 
148, rue Fullarton, bureau 1512 
London (Ontario) N6A 5P3 
Téléphone : (519) 645-5828 
Télécopieur : (519) 645-5580 

Société pour l'expansion des exportations 
Tour de la Bourse 
800, Carré Victoria, bureau 4520 
C.P. 124 
Montréal (Québec) H4Z 1C3 
Téléphone : (514) 283-3013 
Télécopieur : (514) 878-9891 

Société pour l'expansion des exportations 
Purdy's Wharf, Tour 2 
1969, rue Upper Water, bureau 1410 
Halifax (Nouvelle-Écosse) B3J 3R7 
Téléphone : (902) 429-0426 
Télécopieur : (902) 423-0881 
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CORPORATION COMMERCIALE CANADIENNE 

(CCC) 
La Corporation commerciale canadienne (CCC), une société 
d'État, apporte une aide précieuse aux exportateurs 
canadiens qui vendent leurs produits ou leurs services à des 
gouvernements étrangers ou à des organismes internationaux. 
Elle joue alors le rôle d'un entrepreneur ou mandataire 
principal et garantit au client étranger la vente des produits 
ou des services canadiens. 

La CCC atteste des moyens financiers et techniques de 
l'exportateur auprès de l'acheteur étranger et lui garantit le 
respect des dispositions du contrat. La présence de la CCC 
dans une vente constitue, pour les fournisseurs canadiens, un 
appui tangible de leur gouvernement. Leur crédibilité et leur 
capacité concurrentielle en sont rehaussées aux yeux de leurs 
clients étrangers. Ils sont alors souvent en mesure de négocier 
des dispositions contractuelles et des conditions de paiement 
plus avantageuses. 

La CCC met à la disposition des entrteprises toute une série 
de moyens pour accéder à des marchés spécialisés, comme 
ceux du ministère américain de la défense par exemple. Elle 
peut aussi aider les exportateurs qui commercent avec des 
acheteurs étrangers du secteur privé. 

Les services offerts par la Corporation, et la crédibilité qui les 
accompagne, présentent un intérêt tout particulier pour les 
petites et moyennes entreprises (PME) canadiennes dont 
beaucoup n'ont pas encore de réputation internationale. En 
1993 et 1994, près de 70 pour 100 des entreprises qui ont fait 
appel à la CCC étaient des PME. 

La CCC a récemment mis au point, en collaboration avec les 
institutions financières du Canada, son programme de 
paiements échelonnés. Ce programme rend le financement 
avant expédition des exportations plus accessible aux 
exportateurs des PME. Les exportateurs négocient en effet 
une marge de crédit auprès de leur ptincipale institution 
financière qui sera affectée à une vente à l'exportation 
précise. Le plus souvent, le coût de cet emprunt sera 
comparable à celui d'une marge de crédit classique. Le 
programme est disponible pour les transactions faites aussi 
bien avec des gouvernements étrangers qu'avec des 
acheteurs du secteur privé. 

Ce programme est destiné à permettre la collaboration 
efficace de l'exportateur, de sa banque et de la CCC pour que 
l'exportation soit une réussite. Cela se passe le plus souvent 
de la façon suivante : 

• La CCC commencera par étudier, avec l'entreprise 
exportatrice, la possibilité qu'elle participe à l'entente. Son 
analyse portera essentiellement sur les risques associés à cet 
éventuel contrat et sur sa structure. La méthode de 
paiement du client doit lui être acceptable. 


